
Dois-je passer 
une visite 

médicale ? 
Je m’affilie pour la première 

fois à la fédération

Je possède une licence GAL 

Je me réaffilie après un an 
d’interruption ou plus 

J’étais déjà affilié à la 
fédération l’an dernier et mon 
état de santé n’a pas changé

Je passe une 
visite médicale 

obligatoire

Je ne passe pas de 
visite médicale

Je n’envoie plus ma photo au 
secrétariat. Mon moniteur veille à ce 

que je colle ma photo dans mon 
carnet de licence.

Je suis 
correctement 

affilié et assuré 
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